
	

                
 
  Autorisation de cession de droit à l’image et des collectes de paroles 
       GLOBECONTEUR 	
	

Je soussigné……DEBROSSE ERIC…né le……4 Novembre 1956…  
	
Autorise Globeconteur à  filmer, enregistrer ou écrire ma collecte de parole. En conséquence de quoi et conformément 
aux dispositions relatives au droit à l’image et au droit au nom, j’autorise Globeconteur à fixer, reproduire et communiquer 
au public les images fixes et animées, les enregistrements et manuscrits de mes collectes de parole. Ces collectes 
seront mises en ligne sur le site Globconteur.org et donc disponible sur internet ce qui permet la transmission 
intergénérationnelle.  
	
Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation de ces collectes 
susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, ni de les utiliser dans tout support à caractère 
pornographique, raciste, xénophobe ou toute autre exploitation préjudiciable. 
	
Il s’efforcera dans la mesure du possible, de tenir à disposition un justificatif de chaque parution ou diffusion de ces 
collectes sur simple demande.  
Il encouragera ses éventuels partenaires à faire de même et mettra en œuvre tous les moyens nécessaires à la 
réalisation de cet objectif.  
 
Je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrais prétendre à aucune rémunération pour 
l’exploitation des droits visés aux présentes.	
	
Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de juridiction aux 
tribunaux compétents statuant en droit français.  
 
	
Fait à Malville , le 19 juin 2017en deux exemplaires et de bonne foi. 
 
	
Signatures précédées des noms et prénoms : 
 
Eric Debrosse 

	
	


